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Convention d’indication entre établissement bancaire et 
la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, 

Artois Lys Romane 

 
Entre 
 
La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, dont le siège est 
situé 100 avenue de Londres CS 40548 – 62411 Béthune Cedex, représentée par son 
Président Monsieur Olivier GACQUERRE, 
 

Ci-après dénommée « La Communauté d'Agglomération » d’une part, 
 
Et 
 
L’établissement bancaire XXXXXXX, dont le siège social est situé au XXXXXXXX immatriculé au 
registre unique des intermédiaires en assurance, banque et finance (ORIAS) sous le n° XXXXX 
(www.orias.fr), 
 
Représentée par XXXXX, (qualité XXX), dûment habilité à l’effet des présentes, 
 

  Ci-après désignée la « Banque » d’autre part, 
 
Préambule : 

La présente convention définit les modalités de coopération entre les deux structures et les 
obligations respectives découlant de la convention. 

 
Vu la délibération du Conseil communautaire du xxx xx xxxx autorisant la signature de la 
convention d’indication entre les établissements bancaires et la Communauté 
d'Agglomération. 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

La présente convention confère à la Collectivité les missions mentionnées au 2° de l’article R 
519-2 du Code Monétaire et Financier. 
 
Dans le cadre de la convention, les parties ont convenu que les bénéficiaires de la 
convention sont les Clients de la Banque en contact avec l’Espace Conseil France Renov de la 
collectivité. 
 
Elle n’a pas pour objectif ou pour effet de conférer à la Communauté d’Agglomération un 
mandat d’intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement au sens des 
articles L.519-2 et suivants du Code Monétaire et Financier. 
 
Chacune des parties s’engage à prendre les mesures nécessaires pour que l’application de la 
convention ne soit pas source de conflits d’intérêts, soit pour elle-même, soit pour ses 
employés. 
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Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’orientation des particuliers 
par la Communauté d’Agglomération et l’établissement bancaire en vue de faciliter l’accès à 
des solutions de financement pour leur projet de rénovation énergétique ou d’adaptation 
des logements à la perte d’autonomie. 
 
 
Article 2 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue au titre de l’année 2026. 
 
 
Article 3 : Modalités d’exécution de la convention 

La « Banque » s’engage à : 
 

- Orienter ses clients vers l’Espace Conseil Habitat France Rénov’ de la Communauté 
d’Agglomération - service public de la rénovation énergétique - afin qu’ils puissent 
être informés des démarches à réaliser dans le cadre d’une demande d’aides 
financières pour leurs travaux de rénovation énergétique (Ma Prime Rénov’). 

- Recevoir et examiner les demandes des usagers orientés par la Communauté 
d’Agglomération 

- Informer la Communauté d’Agglomération des suites données à ces dossiers en 
respectant le secret bancaire. 

La « Communauté d’Agglomération » s’engage à :  

- Identifier et orienter vers la banque les usagers - déjà client de l’établissement 
bancaire -   souhaitant réalisés des travaux de rénovation énergétique et susceptibles 
d’être intéressés par les services financiers proposés ; 

- transmette un exemplaire de la « Fiche de coordonnées » figurant en Annexe 1, 
dûment remplie, datée et signée par l’usager, qui en conservera un exemplaire, revêtue 
de la signature et du cachet de la Communauté d’Agglomération. Le ménage, libre de 
s’adresser à un autre établissement bancaire, doit avoir préalablement accepté cette 
transmission d’informations à la Banque ; 

Le modèle de la « Fiche de coordonnées » figure à l’Annexe 1 de la Convention. Elle est 
susceptible d’être modifiée à tout moment par la Banque, à charge pour elle d’en diffuser la 
nouvelle version à la Communauté d’Agglomération dans un délai raisonnable avant sa mise 
en application. 
 
Article 4 : Obligations des parties 

 
Le rôle de la Communauté d’Agglomération, dans le cadre de la Convention, est limité à la 
transmission de coordonnées des usagers à la Banque.  
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4.1 – Obligations de la Communauté d’Agglomération 
 
La Communauté d’Agglomération s’engage à n’utiliser et à ne diffuser, pour le compte de la 
Banque, que des supports publicitaires qu’elle lui a remis à cet effet. Ces supports sont 
retirés par celle-ci, soit en cas de péremption, soit en cas de mise en place de nouveaux 
supports par la Banque, soit en cas d’entrée en vigueur de nouvelles dispositions légales ou 
réglementaires en interdisant la diffusion en l’état. 
 
La Communauté d’Agglomération a la possibilité d’habiliter un ou plusieurs des membres de 
son personnel à agir en vertu de la convention. 
  
La Communauté d’Agglomération ne peut effectuer aucun acte de démarchage bancaire ou 
financier au sens de l’article L 341-1 du Code Monétaire et Financier, en vue d’obtenir 
l’accord de ses usagers pour la souscription de prêts. 
 
Elle ne peut remettre à ses usagers aucun document autre que la « Fiche de coordonnées » 
prévue à l’Annexe 1 de la Convention et les documents publicitaires mis à sa disposition par 
la Banque. 
 

4.2 – Obligations de la Banque 
 
La Banque s’engage à : 

 
- Orienter les ménages vers l’Espace Conseil Habitat France Rénov’ de la Communauté 
d’Agglomération en transmettant la « Fiche de contact » figurant à l’Annexe 2 à l’adresse 
mail suivante : habitat-francerenov@bethunebruay.fr  ou en saisissant les coordonnées des 
ménages sur la plateforme de démarches en ligne : https://démarches.bethunebruay.fr 
Afin de bénéficier de l’aide financière versée par la Communauté d’Agglomération, le 
ménage doit être enregistré par l’Espace Conseil Habitat France Rénov’ ; 
 
- Fournir à la Communauté d’Agglomération les éléments et supports publicitaires et/ou 
promotionnels à jour et nécessaires pour que la Collectivité puisse les présenter aux 
administrés, 
 
- Communiquer à la Communauté d’Agglomération toutes autres informations et/ou 
éléments nécessaires à l’exécution de la convention, 
 
- Prendre toutes décisions nécessaires au bon déroulement de la convention, 
 
- Contacter l’administré sous deux jours ouvrés. 
 
Le personnel de chacune des parties demeure, en toutes circonstances, placé sous l’autorité, 
la direction et la surveillance exclusives de leur entité d’origine. 
 
Le personnel affecté à la réalisation de la présente convention est soumis à la 
réglementation de son employeur (celle du sous-traitant le cas échéant) notamment en ce 
qui concerne la durée du travail et les congés. 
 
La présente convention ne crée aucune relation de représentation ni d’exclusivité. 

mailto:habitat-francerenov@bethunebruay.fr
https://démarches.bethunebruay.fr/
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Article 5 : Confidentialité et protection des données 
 
Chacune des parties, pour ce qui la concerne, agit en qualité de responsable des traitements 
indépendant des données personnelles des administrés mis en œuvre vis-à-vis des 
personnes concernées à l’occasion de l’exécution de la présente convention. 
 
Les traitements réalisés par chaque partie sont autonomes et distincts, et leurs finalités 
respectives sont précisées ci-après : 
 
- La Communauté d’Agglomération collecte les données d’identification et de contact de 

l’usager sur la base de son consentement explicite, aux fins exclusives de les transmettre 
à la Banque pour la mise en relation. 

- La Banque traite les données reçues aux fins de gestion de la demande de contact et 
d’étude du projet, sur la base du consentement de l’usager et, le cas échéant, de 
l’exécution de mesures précontractuelles. 

 
Les parties reconnaissent que : 

-      Les informations échangées dans le cadre de la convention sont confidentielles 
-      La transmission de données personnelles doit respecter les exigences du RGPD 

 
Chaque partie s’engage à prendre toute mesure de sécurité, notamment matérielle, pour 
assurer la conservation et l’intégrité des documents et informations traités pendant la durée 
de la présente convention. 
 
Article 6 : Communication et actions partenariales 
 
Les parties peuvent organiser conjointement : 
 - des informations collectives 
- des réunions de sensibilisation ou techniques 
-  des documents ou supports d’information 
 
Toute communication publique conjointe doit faire l’objet d’un accord préalable des deux 
parties 
 
Article 7 : Responsabilité 

Chaque partie demeure responsable de ses propres actes et engagements 
La Communauté d’Agglomération ne peut être tenue responsable des décisions financières 
de la banque. 
La banque reste seule responsable de l’analyse, de la décision et de la mise en œuvre de ses 
produits et financements. 
 
Article 8 : Conditions de renouvellement de la convention 

La convention est renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation par l’une des 
parties avec un préavis de X mois. 
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Article 9 : Avenant 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un accord commun entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci devra 
préciser les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
Article 10 : Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une ou par l’autre partie des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
des parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
Fait à Béthune, le   
 
 

Le Directeur XXXX 
 
 

 
xxxxxx 

Par délégation du Président Olivier GACQUERRE, 
La Conseillère communautaire déléguée 

au Logement et au PLH 
 

Nadine LEFEBVRE 
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ANNEXE 1 :  

 

PARTIE RESERVEE A LA PERSONNE INTERESSEE PAR UN FINANCEMENT 

Par la signature des présentes, j’accepte que l’émetteur - La Communauté d'Agglomération -  transmette les informations contenues dans la présente 
fiche à la Banque xxxx selon les modalités prévues ci-après et délie expressément cette dernière du secret bancaire aux fins de transmission ultérieure 
par la Banque à l’émetteur XXXXXXXXXXXXXXX d’informations me concernant en rapport avec l’opération de banque susvisé. 
 
Fait à : ____________________________ 
Le : ____________________________     
                                                                           
       Signature « Le ménage »                                                                       Signature « La Communauté d'Agglomération »     
 
 
- La Communauté d'Agglomération traite vos données pour les besoins exclusifs de leur transmission à la Banque partenaire, sur la base de votre 
consentement (art. 6.1.a RGPD). 
- La Banque [nom] traite vos données pour vous recontacter et instruire votre projet, sur la base de votre consentement et/ou de mesures 
précontractuelles (art. 6.1.a et b RGPD). 

Prospection commerciale :  
 

☐ J’accepte que mes données soient utilisées par la Banque à des fins de prospection commerciale. 

☐ Je refuse. 

 
 

FICHE DE COORDONNEES  

Etablie en deux exemplaires : 1 destiné au client et 1 pour la banque 

EMETTEUR 
(la Communauté d'Agglomération) 

DESTINATAIRE 
(la Banque) 

Coordonnées de la Communauté d'Agglomération de Béthune-
Bruay, Artois Lys Romane 

Coordonnées de l'Etablissement bancaire XXX 

Espace Conseil Habitat France Rénov' Nom de l’interlocuteur :  

Adresse : 100 Avenue de Londres - BETHUNE Adresse : 

Tel : 03-62-61-47-90 Tel :  

 
Email : habitat-francerenov@bethunebruay.fr Email :   

 
Cachet : Cachet :  

 

 

 

COORDONNEES DE LA PERSONNE INTERESSEE PAR UN FINANCEMENT   

Nom  Prénom  

Adresse :     

Code postal Ville:   

Date de naissance :   

Tel domicile : Tel portable :  

Email:   
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INFORMATION SUR LES TRAITEMENTS DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

I. Traitements mis en œuvre par la Collectivité: 
 
Je suis informé(e), conformément à la Réglementation relative à la protection des données (loi Informatique et libertés n° 78-17 du 06 
janvier 1978 modifiée et le Règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données : le RGPD), que mes données à caractère personnel collectées via la présente Fiche de 
coordonnées pourront faire l’objet de traitements informatisés, par la Collectivité 
 en qualité de responsable de traitement, pour les finalités suivantes : 
- gestion de ma demande de transmission des informations contenues dans la présente fiche à la Banque sur la base de mon 
consentement ; 
 
Mes informations seront communiquées à la Banque. Mes informations pourront être communiquées aux autorités judiciaires ou 
administratives légalement habilitées pour satisfaire à des obligations légales ou réglementaires. 
 
La Collectivité conserve les données uniquement pendant le temps strictement nécessaire à leur transmission à la Banque et les 
supprime immédiatement après, et en tout état de cause dans un délai maximum de 30 jours. 
Je peux à tout moment, dans les conditions prévues par la réglementation, accéder aux informations me concernant, les faire rectifier, 
demander leur effacement, la limitation de leur traitement, leur portabilité, ou communiquer des instructions sur leur sort en cas de 
décès. Je peux également m’opposer pour motif légitime à leur traitement. Je peux, lorsque le traitement a pour base légale le 
consentement, retirer mon consentement, sans porter atteinte à la licéité du traitement fondé sur le consentement effectué avant le 
retrait de celui-ci en adressant un mail à l’adresse : dpo@bethunebruay.fr 
 
Je peux, en cas de contestation, former une réclamation auprès de la CNIL (Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés) à 
l’adresse suivante : www.cnil.fr  
II. Traitements mis en œuvre par la Banque : 
 
Je suis informé(e), conformément à la Réglementation relative à la protection des données, que mes données à caractère personnel 
collectées via la présente Fiche de coordonnées feront l’objet de traitements informatisés par la Banque en qualité de responsable de 
traitement, pour les finalités suivantes : 
- gestion de ma demande de contact  
- Mes données sont nécessaires pour permettre à la Banque d’assurer la bonne gestion de sa relation avec l’Intermédiaire et une 
meilleure promotion et fourniture de ses services auprès de ses Clients et Prospects. 
 
Mes informations seront communiquées à la Collectivité. Mes informations pourront être communiquées aux autorités judiciaires ou 
administratives légalement habilitées pour satisfaire à des obligations légales ou réglementaires. 
 
A défaut d’entrée en relation contractuelle, mes données seront conservées pendant la durée nécessaire au traitement de ma 
demande de contact, augmentée des durées de prescription.  
 
Je peux à tout moment, dans les conditions prévues par la réglementation, accéder aux informations me concernant, les faire rectifier, 
demander leur effacement, la limitation de leur traitement, leur portabilité, ou communiquer des instructions sur leur sort en cas de 
décès. Je peux également m’opposer pour motif légitime à leur traitement et m’opposer sans justification à l’utilisation de mes 
données à des fins de prospection commerciale par la Banque. Je peux, lorsque le traitement a pour base légale le consentement, 
retirer mon consentement, sans porter atteinte à la licéité du traitement fondé sur le consentement effectué avant le retrait de celui-
ci. Pour ce faire, il me suffit d’écrire à DPO, XXXX (ajouter coordonnées) par lettre simple à l’adresse figurant sur la présente Fiche de 
coordonnées ou par courriel à  (mail du DPO). Les frais de timbre me seront remboursés sur simple demande de ma part. 
 
La Banque a désigné un Délégué à la Protection des Données, que je peux contacter à l'adresse postale suivante : DPO (ajouter 
coordonnées) ou en adressant un mail à l’adresse : dpo@XXX fr 
 
Je peux, en cas de contestation, former une réclamation auprès de la CNIL (Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés) à 
l’adresse suivante : www.cnil.fr 
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ANNEXE 2 :  

 

PARTIE RESERVEE A LA PERSONNE ORIENTEE VERS L’ESPACE CONSEIL HABITAT France RENOV 

Par la signature des présentes, j’accepte que l’émetteur - La Banque -  transmette les informations contenues dans la présente fiche à la Communauté 
d’Agglomération selon les modalités prévues ci-après 
 
Fait à : ____________________________ 
Le : ____________________________     
                                                                           
       Signature « Le Ménage »                                                                        Signature « La Banque »     
 
 
- La Communauté d'Agglomération traite vos données pour les besoins exclusifs de leur transmission à la Banque partenaire, sur la base de votre 
consentement (art. 6.1.a RGPD). 
 
- La Banque [nom] traite vos données pour vous recontacter et instruire votre projet, sur la base de votre consentement et/ou de mesures 
précontractuelles (art. 6.1.a et b RGPD). 

 

FICHE DE CONTACT  

Etablie en deux exemplaires : 1 destiné au client et 1 pour la Communauté d’Agglomération 

EMETTEUR 
(la Banque) 

DESTINATAIRE 
(la Communauté d’Agglomération) 

Coordonnées de l'Etablissement bancaire XXX  
Coordonnées de la Communauté d'Agglomération de Béthune-

Bruay, Artois Lys Romane 

Nom de l’interlocuteur :  Espace Conseil Habitat France Rénov' 

Adresse :  Adresse : 100 Avenue de Londres - BETHUNE 

Tel :  Tel : 03-62-61-47-90 

 
Email :  Email : habitat-francerenov@bethunebruay.fr  

 
Cachet : Cachet :  

 

 

 

COORDONNEES DE LA PERSONNE ORIENTEE VERS L’ESPACE CONSEIL HABITAT France RENOV  

Nom  Prénom  

Adresse :     

Code postal Ville :   

Date de naissance :   

Tel domicile : Tel portable :  

Email :  
 
Nature des travaux envisagés :  
  

 

La Banque peut également transmettre les coordonnées de son client sur la plateforme de la Communauté d’Agglomération : 
https://démarches.bethunebruay.fr 
 

 

https://démarches.bethunebruay.fr/
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